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            COMMUNIQUE DE PRESSE

RHODIA : enquête publique faussée 

En juin 2003, les conclusions d’une étude de sols, imposée par arrêté préfectoral, mettent en évidence des fuites d’égouts et de caniveaux au sein de l’usine et proposent un programme de surveillance des eaux souterraines et de la source de Fontegrive.

Pourquoi un arrêté préfectoral portant sur une pollution connue en juin 2003 ne sort-il qu’en  date du 23 mars 2004 alors que l’enquête publique concernant Rhodia Food est terminée et que les conclusions des commissaires enquêteurs ont été données ?

En août 2003, une pollution est constatée à la source de Fontegrive et une plainte contre X est déposée par les propriétaires.

Les dossiers remis pour l’enquête publique, qui a eu lieu du 17 novembre au 19 décembre 2003, au sujet de Rhodia Food, ne font pas état de cette pollution ce qui n’a pas empêché des Mellois de s’inquiéter et de poser des questions sur ce sujet à la commission d’enquête.

La réponse faite par les dirigeants de Rhodia est inacceptable : « La source de Fontegrive est située dans la vallée de la Légère à 300 m en aval de l’usine. Sitôt alerté de cette pollution, Rhodia a fait effectuer des analyses. Les résultats des analyses n’ont pas permis de mettre en évidence un lien entre la pollution de la source et les activités et produits mis en œuvre sur le site ».

Pourquoi Rhodia s’efforce-t-il de nier ses responsabilités et prétend-il tout mettre en œuvre pour éviter les pollutions des eaux souterraines ? La Légère est si polluée qu’elle est hors classe et maintenant, les plus grandes craintes existent pour les eaux souterraines. 

Les Mellois ont donc déposé lors de l’enquête publique alors que cette pollution n’était pas mentionnée. Lorsque les responsables de l’usine affirment, la main sur le cœur, qu’ils souhaitent que tout se fasse dans la transparence la plus totale, de qui se moquent-ils ? 

Nous estimons qu’à cacher ainsi des informations essentielles, ils ont faussé l’enquête publique. Les réserves importantes formulées par les Mellois sur le dossier auraient, bien entendu, été encore plus nombreuses s’ils avaient connu ces faits et la réponse de Rhodia n’aurait pu être celle donnée. 

Nous pensons que les commissaires enquêteurs, tout comme les Mellois, ont été trompés.

Les citoyens ont pris conscience de la nécessité absolue de protéger cette ressource essentielle à la vie qu’est l’eau. 

CIMES a écrit aux pouvoirs publics et à Rhodia pour que lui soient transmises les conclusions de l’étude des sols, mais à ce jour, aucune réponse.

Notre association n’est pas surprise de se voir refuser les informations essentielles pour pouvoir mener des actions en vue de  protéger la nature.

Par ailleurs, tout est bon pour tenter de nous museler, pour nous faire taire.

Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres n’a pas hésité à déposer une plainte au chef de diffamation contre notre association. Cette plainte,  infondée,  a été classée sans suite par le parquet.

Faire taire les associations, leur cacher la vérité  n’est sûrement pas la bonne solution.

Pour regagner la confiance des citoyens, de réels efforts de sauvegarde de l’environnement et de transparence doivent être faits.  Usine, Pouvoirs Publics et Citoyens, nous serions alors tous gagnants.

Pour CIMES, le 17 mai 2004
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